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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

2 - Saguenay - Lac-
Saint-Jean

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

Chicoutimi

Québec

Québec

Québec

2023-01-12

2023-01-12

2023-01-12

2023-01-12

9438-4179 QUÉBEC INC.

9426-7762 QUÉBEC INC.

9426-7762 QUÉBEC INC.

9426-7762 QUÉBEC INC.

738 rue des Jaseurs 
Chicoutimi
G7H 0B3

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

3326 rue de l'Énergie 
Jonquière
G7X 0J1

9420 boulevard Henri-
Bourassa 
Québec

G1G 4E6

9420 boulevard Henri-
Bourassa 
Québec

G1G 4E6

9420 boulevard Henri-
Bourassa 
Québec

G1G 4E6

2022-12-14

2022-12-16

2022-12-16

2022-12-16

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R20

R122

R123.0.3

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

LEURS PREMIERS 
PAS VERS 
L'UNIVERS

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES, 

HENRI-BOURASSA 2

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES, 

HENRI-BOURASSA 2

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES, 

HENRI-BOURASSA 2

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.

Avoir omis de s'assurer qu'un 
portrait périodique du 

développement de l'enfant est 
complété, daté et signé au cours 

des mois de novembre et de mai de
chaque année, par une personne qui

applique le programme éducatif 
auprès de l'enfant. 
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

3 - Capitale-Nationale

6 - Montréal

6 - Montréal

Québec

Québec

Sainte-Pétronille

Anjou

Anjou

2023-03-23

2023-03-23

2023-01-18

2023-02-15

2023-02-15

9426-7762 QUÉBEC INC.

9426-7762 QUÉBEC INC.

GARDERIE LA REINE DES 
GLACES 4 INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BOUTON ÉCLAIR

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE BOUTON ÉCLAIR

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

275 rue Fichet 
Québec

G1C 6Y1

79 rue Marie-Anne 
Sainte-Pétronille

G0A 4C0

7000 rue Jarry Est 
Anjou

H1J 1G2

7000 rue Jarry Est 
Anjou

H1J 1G2

9420 boulevard Henri-
Bourassa 
Québec

G1G 4E6

9420 boulevard Henri-
Bourassa 
Québec

G1G 4E6

2820 boulevard Laurier, 
tour 3, bureau 470 

Québec
G1V 0C1

7000 rue Jarry Est 
Anjou

H1J 1G2

7000 rue Jarry Est 
Anjou

H1J 1G2

2023-03-02

2023-03-02

2022-12-20

2023-02-06

2023-02-06

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R34

R121.4

R39

R38

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES, 

HENRI-BOURASSA 2

LE MONDE DES 
FRIMOUSSES, 

HENRI-BOURASSA 2

Avoir omis d'équiper son installation
d'une trousse de premiers soins non

verrouillée et gardée hors de la 
portée des enfants. 

Avoir omis de rendre accessible 
l'auto-injecteur d'épinéphrine.

Avoir omis de mettre à la 
disposition des enfants un espace 

extérieur de jeu entouré d'une 
clôture sécuritaire d'au moins 

1,20 m de hauteur.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-01-27

2023-02-01

2023-02-03

2023-02-15

2023-02-16

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES ATELIERS

GARDERIE LES AMIS DES 
JUMEAUX INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LAFONTAINE

9368-2599 QUÉBEC INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
PETITS LAURIERS INC.

330 avenue du Carmel 
Montréal
H2T 3C4

5355 rue Beaubien Est 
Montréal
H1T 1W4

3626 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2X 2P2

6600 Chemin de la Côte-des-
Neiges, local 131 

Montréal
H3S 2A9

1375 rue Laurier Est, porte 201 
Montréal
H2J 1H6

330 avenue du Carmel 
Montréal
H2T 3C4

5355 rue Beaubien Est 
Montréal
H1T 1W4

3626 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2X 2P2

6600 Chemin de la Côte-
des-Neiges, local 131 

Montréal
H3S 2A9

1375 rue Laurier Est, 
porte 201 
Montréal
H2J 1H6

2023-01-12

2023-01-26

2023-01-26

2023-02-08

2023-02-08

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R6

R20

R121.4

R121

R4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

ACADÉMIE EMC2

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis d'identifier clairement un
médicament, au nom de l'enfant.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-02-16

2023-02-16

2023-02-16

2023-02-20

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
PETITS LAURIERS INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
PETITS LAURIERS INC.

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
PETITS LAURIERS INC.

GARDERIE GRIFFIN - JARDIN
D'ENFANT INC.

1375 rue Laurier Est, porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1375 rue Laurier Est, porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1375 rue Laurier Est, porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1501 rue Barré, bureau 105 
Montréal
H3C 4J1

1375 rue Laurier Est, 
porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1375 rue Laurier Est, 
porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1375 rue Laurier Est, 
porte 201 
Montréal
H2J 1H6

1501 rue Barré, bureau 
105 

Montréal
H3C 4J1

2023-02-08

2023-02-08

2023-02-08

2023-02-07

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R20

R38

R121.9

R121.4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de circulation étaient libres de 
tout obstacle entravant la circulation

ou en limitant l'usage.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

Montréal

2023-02-22

2023-03-30

2023-03-30

2023-03-30

2023-03-30

GARDERIE LES COULEURS 
DU BONHEUR INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

6875 rue Beaubien Est 
Montréal
H1M 3B2

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

6875 rue Beaubien Est 
Montréal
H1M 3B2

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

2023-02-09

2023-03-08

2023-03-08

2023-03-08

2023-03-08

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R34

R118

R121.2

R121.4

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis d'équiper son installation
d'une trousse de premiers soins non

verrouillée et gardée hors de la 
portée des enfants. 

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis d'inscrire les 
renseignements dans la fiche 

d'administration des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Montréal

Montréal

Pierrefonds

Pierrefonds

Pointe-Claire

2023-03-30

2023-03-30

2023-02-22

2023-02-22

2023-03-09

9200-4753 QUÉBEC INC.

9200-4753 QUÉBEC INC.

9209-6874 QUÉBEC INC.

9209-6874 QUÉBEC INC.

3097-3143 QUÉBEC INC.

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

1985 boulevard Henri-Bourassa 
Est 

Montréal
H2B 1S4

4830 boulevard Saint-Jean 
Pierrefonds
H9H 4B2

4830 boulevard Saint-Jean 
Pierrefonds
H9H 4B2

116A avenue Sunderland 
Pointe-Claire

H9R 1L2

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

8650 rue Saint-Urbain 
Montréal
H2P 2P3

4830 boulevard Saint-
Jean 

Pierrefonds
H9H 4B2

4830 boulevard Saint-
Jean 

Pierrefonds
H9H 4B2

116A avenue Sunderland 
Pointe-Claire

H9R 1L2

2023-03-08

2023-03-08

2023-02-08

2023-02-08

2023-02-08

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R123.0.1

R25

R121.4

R123.0.1

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE 
ÉDUCATIVE AU 
ROYAUME DES 
PETITS AMIS II

GARDERIE BÉBÉ & 
CIE

GARDERIE BÉBÉ & 
CIE

ECOLE 
MONTESSORI DE 
POINTE-CLAIRE (2)

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de tenir pour chaque 
enfant reçu et conformément à 
l'article 57. de la Loi un dossier 

éducatif comme prescrit par l'article
123.0.1 du RSGEE.

Avoir omis de conserver les 
documents relatifs à la vérification 
d'absence d'empêchement de tous 

les membres de son personnel.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de tenir pour chaque 
enfant reçu et conformément à 
l'article 57. de la Loi un dossier 

éducatif comme prescrit par l'article
123.0.1 du RSGEE.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

6 - Montréal

Saint-Laurent

Saint-Laurent

Saint-Laurent

Saint-Laurent

2023-03-09

2023-03-09

2023-03-09

2023-03-15

LES MINI-WATTS

LES MINI-WATTS

LES MINI-WATTS

GARDERIE KAT-KOUT INC.

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

800 boulevard Alexis-Nihon 
Saint-Laurent

H4M 2B7

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

3205 rue Guénette 
Saint-Laurent

H4S 1N2

800 boulevard Alexis-
Nihon 

Saint-Laurent
H4M 2B7

2023-02-28

2023-02-28

2023-02-28

2023-02-22

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R6

R20

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis d'obtenir un nouveau 
consentement à la vérification, une 
nouvelle attestation ou une nouvelle

déclaration lorsque les versions 
détenues dataient de 3 ans ou plus.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

6 - Montréal

7 - Outaouais

12 - Chaudière-
Appalaches

13 - Laval

Verdun

Gatineau

Saint-Georges

Laval

2023-02-22

2023-02-01

2023-02-01

2023-02-03

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE FUNVILLE

9399-5686 QUÉBEC INC.

LA MAISON LET'S GO INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE STE-ROSE

7000 boulevard Champlain 
Verdun

H4H 1A8

184 rue Mutchmore 
Gatineau
J8Y 3T7

17835 10e Avenue 
Saint-Georges

G5Z 2B6

265 boulevard Marc-Aurèle-Fortin
Laval

H7L 2A2

7000 boulevard 
Champlain 

Verdun
H4H 1A8

147 chemin Vanier 
Gatineau
J9H 1Z2

17835 10e Avenue 
Saint-Georges

G5Z 2B6

265 boulevard Marc-
Aurèle-Fortin 

Laval
H7L 2A2

2023-02-16

2023-01-25

2023-01-23

2023-01-31

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.9

R121.9

R38

R39.1

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

CENTRE ÉDUCATIF 
LA PASSERELLE - 

AYLMER

MAISON 
D'ENSEIGNEMENT 

LET'S GO

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de circulation étaient 

maintenues en bon état d'entretien.
Avoir omis de s'assurer que les 

aires de jeu étaient maintenues en 
bon état d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que les 
éléments se trouvant dans l’espace 
extérieur de jeu ne constituent pas 
un danger potentiel compte tenu de 
leur nature, du lieu de leur emploi et

de la présence des enfants. 
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

15 - Laurentides

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Sainte-Sophie

Beloeil

Beloeil

Beloeil

Beloeil

Carignan

2023-01-27

2023-02-27

2023-02-27

2023-02-27

2023-02-27

2023-03-01

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LES BONHEURS 

DE SOPHIE

SUR LA ROUTE DES PETITS 
GÉNIES INC.

SUR LA ROUTE DES PETITS 
GÉNIES INC.

SUR LA ROUTE DES PETITS 
GÉNIES INC.

SUR LA ROUTE DES PETITS 
GÉNIES INC.

GARDERIE COUCOU 
CARIBOU INC.

2115 terrasse Jouvence 
Sainte-Sophie

J5J 1K4

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3P6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3P6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3P6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3P6

207-2379 chemin Chambly
Carignan
J3L 4N4

370 rue des Cèdres 
Sainte-Sophie

J5J 2T6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3R6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3R6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3R6

39 boulevard Cartier 
Beloeil

J3G 3R6

2379 chemin Chambly 
Carignan
J3L 4N4

2023-01-10

2023-02-14

2023-02-14

2023-02-14

2023-02-14

2023-02-15

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R121.4

R118

R121.1

R121.3

R123

R118

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.

Avoir omis de désigner, par écrit, 
une ou des personnes habilitées à 
administrer des médicaments aux 

enfants.

Avoir omis de constituer, pour 
chaque enfant, un dossier 

d'administration des médicaments.

Avoir tenu une fiche d'assiduité qui 
n'était pas signée, toutes les 4 

semaines, par le parent de l’enfant.

Avoir conservé un médicament 
destiné à un enfant sans détenir 

l'autorisation écrite du parent.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Bruno-de-
Montarville

Saint-Hubert

Saint-Hubert

Saint-Hubert

2023-01-27

2023-02-13

2023-03-10

2023-03-10

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE AU PIED DU MONT

LES ESPIÈGLES RIENT INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

711 boulevard Clairevue Ouest 
Saint-Bruno-de-Montarville

J3V 6B2

3467 boulevard Gaétan Boucher 
Saint-Hubert

J3Y 8Y3

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

705 boulevard Clairevue 
Ouest 

Saint-Bruno-de-
Montarville
J3V 6B6

3467 boulevard Gaétan 
Boucher 

Saint-Hubert
J3Y 8Y3

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

2023-01-06

2023-01-31

2023-02-22

2023-02-22

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R4

R121.9

R4

R20

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme, adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères, en service de garde des 

membres de son personnel.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Hubert

Saint-Hubert

Saint-Hubert

Saint-Hubert

Saint-Hubert

2023-03-10

2023-03-10

2023-03-10

2023-03-10

2023-03-10

9256-8559 QUÉBEC INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

9256-8559 QUÉBEC INC.

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

2023-02-22

2023-02-22

2023-02-22

2023-02-22

2023-02-22

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R30

R38

R121.1

R121.9

R122

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

Avoir omis de s'assurer que la 
température des locaux de son 

installation était maintenue de façon
constante à un minimum de 20 °C.

Avoir omis de s'assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d'entretien.

Avoir omis de désigner, par écrit, 
une ou des personnes habilitées à 
administrer des médicaments aux 

enfants.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.

Avoir omis de tenir, pour chaque 
enfant reçu, une fiche d'inscription 
contenant tous les renseignements 

prescrits.
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Région administrative /
Municipalité 

Date
d'imposition 

Nom du contrevenant /
Adresse 

Lieu du
manquement 

Date du
manquement 

Loi /
Règlement /

Nature du manquement 

Montant
de la

pénalité 

Remarques 

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

16 - Montérégie

Saint-Hubert

Saint-Hyacinthe

Saint-Jean-sur-Richelieu

Saint-Lambert

Salaberry-de-Valleyfield

2023-03-10

2023-02-01

2023-03-01

2023-02-13

2023-01-12

9256-8559 QUÉBEC INC.

9271-6364 QUEBEC INC.

C.P.E. LE PETIT MONDE DE
CALIMÉRO INC.

9228-1096 QUÉBEC INC.

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CITRONNELLE

937 rue Henri-Massé 
Saint-Hubert

J3Z 1G9

2065 rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe

J2S 1G7

133 boulevard Saint-Luc
Saint-Jean-sur-Richelieu

J2W 2G7

2071 avenue Victoria 
Saint-Lambert

J4S 1H1

250 rue Saint-Thomas 
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 6H6

7590-7600 chemin de 
Chambly 

Saint-Hubert
J3Y 5K2

2065 rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe

J2S 1G7

215 rue Saint-Paul, suite 
130 

Saint-Jean-sur-Richelieu
J3B 0H9

2071-2073 rue Victoria 
Saint-Lambert

J4S 1H1

259 chemin Larocque 
Salaberry-de-Valleyfield

J6T 4B8

2023-02-22

2022-11-22

2023-02-15

2023-01-31

2022-12-14

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l'enfance

R123

R4

R123

R121.4

R121.9

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

        250,00 $ 

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 
AMIS DE SAINT-

HUBERT

LE PARADIS DES 
PETITS ANGES

GARDERIE 
ÉDUCATIVE LES 

COLIBRIS

Avoir tenu une fiche d'assiduité qui 
n'était pas signée, toutes les 4 

semaines, par le parent de l’enfant.

Avoir omis de s'assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 

son installation, pendant les heures 
de prestation de service de garde, 

n'était pas l’objet d’un 
empêchement.

Avoir tenu une fiche d'assiduité qui 
n'était pas signée, toutes les 4 

semaines, par le parent de l’enfant.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des médicaments.

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à l'entreposage 

des produits toxiques et des 
produits d'entretien.




